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Les traitements de groupe des bovins sont des traitements métaphylactiques administrés sans que le vétérinaire n’ait examiné 
individuellement chaque animal élevé dans le même box, local ou espace fermé où ils partagent le même volume d’air.

Afi n de favoriser une utilisation justifi ée des antibiotiques dans les traitements de groupe des bovins, on recommande d’utiliser 
l’arbre décisionnel présenté ci-dessous.

Règlement européen 2019/6 : l’usage d’antibiotiques pour des raisons 
de prophylaxie n’est plus autorisé depuis le 28 janvier 2022.

Le vétérinaire suspecte une infection bactérienne dont la forte contagiosité est avérée.

L’exploitation est-elle en zone d’alarme# ? 

OUI NON

Le vétérinaire décide pour la première fois 
d’administrer un traitement de groupe pour cette 

affection dans cette exploitation.

Le vétérinaire fi xe son 
choix d’antibiotique en 
se basant à la fois sur le 
vade-mecum d’AMCRA 
et sur les résultats des 

tests de sensibilité 
aux antibactériens des 

germes pathogènes 
qu’on trouve chez les 
bovins, publiés chaque 

année par DGZ et 
ARSIA.

On dispose de 
résultats d’examens de 

laboratoire et de tests de 
sensibilité pour le même 
diagnostic clinique dans 

l’exploitation*.

NONOUI

Le vétérinaire choisit 
l’antibiotique sur la base 
de ces résultats* et du 

vade-mecum d’AMCRA.

OUI

1.  Le vétérinaire prélève des échantillons 
pour confi rmer son diagnostic de 
probabilité par des analyses de laboratoire.

2.  Lorsque l’agent bactérien pathogène 
est identifi é par une culture pure, le 
vétérinaire demande également un test de 
sensibilité

OUINON

NON

Dès qu’une maladie bactérienne a été diagnostiquée, le 
vétérinaire et l’éleveur doivent prendre des mesures préventives 
pour éviter que la même maladie bactérienne ne se reproduise 
chez les mêmes animaux ou chez les groupes d’animaux qui leur 
succéderont dans l’exploitation.

* Les résultats des examens de laboratoire et du test de sensibilité de l’espèce bactérienne testée 
restent valables 6 mois pour les veaux de boucherie et 12 pour les autres bovins.

# Un utilisateur en zone d’alarme est ainsi qualifi é d’après les résultats de benchmarking de son élevage 
(Convention Antibiotiques 2021-2024). Il fait une utilisation importante d’antibiotiques depuis une 
longue période.


